
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

15/09/2022 
L'an deux mille vingt-deux, le quinze-septembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 à Baudinard sur 
Verdon sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
8 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP (Trigance) ; Jacques ESPITALIER 
(Quinson) ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) ; Romain COLIN (Moustiers Sainte Marie) ; 
Antoine FAURE (Aups) ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) ; Paul CORBIER (St Julien du 
Verdon) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons). 
 

1 représentant du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur (4 voix) : Jean-Charles 
BORGHINI 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

11 
+ 
3 

 
14 

Total des voix : 17 
 

2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix) :   

     Christophe BIANCHI (Durance Luberon Verdon Agglomération) ; Michèle BIZOT-GASTALDI 
(Communauté de communes Alpes Provence Verdon) 

Date de convocation  

Ont donné pouvoir :  
Porteurs d’1 voix : Magali STURMA-CHAUVEAU (Rougon) à Michèle BIZOT-GASTALDI ; Jean-
Pierre BAGARRE (Aiguines) à Antoine FAURE ; Bruno BICHON (Thorame basse) à Paul CORBIER  
 

02/09/2022 

 
 

Délibération 
n°22_09_B7_01 

 

Finalisation de la Charte du Parc naturel régional du Verdon 
 

Dans le cadre de la procédure de révision de la Charte du Parc, il s’agit de finaliser le dossier de demande 
renouvellement du classement du Parc que le Président du conseil régional proposera à l’enquête puis au vote des 
collectivités et transmettra in fine au Ministre de la transition écologique.  
 
Il s’agira de mettre en forme deux documents constitutifs du dossier : 

- La Charte : Suite à la finalisation des études préalables  

- La synthèse : il est prévu de de publier une synthèse du document de base (mis en page ci-dessus) en une 

brochure de 40 pages. Public cible : Membres des commissions / Partenaires techniques et institutionnels / Élus 

municipaux et communautaires actuels et futurs. 

Coût total :  ........................ 18 000 € 
Région :  ............................. 14 400 € 
Autofinancement : ............... 3 600 €  
 

Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 

 Approuvent l’opération ainsi présentée et son plan de financement  
 Autoriser le Président à solliciter les partenaires financiers,  
 Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la réalisation de cette opération.  

 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 

Suivent les signatures 
Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Be rnard CLAP 


